
Plan du réseau d’irrigation :

En bleu figure le réseau principal enterré en diamètre 60 ou 40 mm dans une tranchée de 20 à 30 cm

de large et de 40 cm de profondeur (sauf 70 cm sous passage de la voie communale – autorisation

accordée par la mairie). Ces tranchées ne nécessiteront aucune coupe d’arbre.

En rouge figure le réseau secondaire aérien de tuyau goutte à goutte posé en surface.


